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Dossier pédagogique 
L’Education des jeunes filles 

Spectacle tout public de 14 à 114 ans 
 

Les 29 et 30 janvier 2010 à 20h30! et les 2, 4, 5, 6, 9, 11 et 12 févr. 2010 à 20h30 
Espace Delvaux - Rue Gratès, 3 - 1170 Bruxelles (à coté de la place Keym) 

 
 

 
Ce dossier pédagogique accompagne le 
spectacle « L’Education des jeunes filles ». Il 
présente les nombreux thèmes abordés par la 
pièce et fournit des documents pour aider à 
en préparer la vision. Il s’adresse à tous les 
enseignants en sciences humaines de 
l’enseignement secondaire (histoire, français, 
sociologie, cours philosophiques, ...) et leur 
offre des suggestions pour intégrer la 
dimension de genre dans leurs cours.  
 
L’histoire des relations qui se sont 
construites au fil du temps entre les hommes 
et les femmes forme un savoir indispensable 
pour comprendre la place que chacun et 
chacune occupe dans la société actuelle. Les 
idées sur la féminité et la masculinité, qui 
semblent « naturelles » à beaucoup, ne sont 
en réalité ni uniques ni immuables. 
Dominantes à certains moments, contestées à 
d’autres, elles se transforment ou disparaissent 
au cours du temps. Connaître leur histoire est 
fondamental pour déconstruire certaines idées 
reçues sur les rôles sexués et pour lutter 
contre les discriminations dont certaines sont 
encore bien perceptibles aujourd’hui.  

 
 
 

« Toute l’éducation des femmes doit être relative aux hommes. Leur plaire, leur être utiles, se 
faire aimer et respecter d’eux, les élever jeunes, les soigner grands, les conseiller, les consoler, 
leur rendre la vie agréable et douce : voilà les devoirs des femmes dans tous les temps, et ce 
qu’on doit leur apprendre dès l’enfance. » 

 J.J. Rousseau, Emile  
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1 Issus du dossier pédagogique réalisé par Eliane Gubin, Claudine Marissal, Els Flour : "Garçon ou fille un destin 
pour la vie ? Belgique 1830-2000 : dossier pédagogique à l'usage des enseignant-e-s", AVG-Carhif, 2009.  
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1. Résumé du spectacle 
 

L’éducation des jeunes filles dresse les portraits croisés de jeunes filles d’hier et 
d’aujourd’hui à la lueur des conseils et des injonctions qui leur étaient (et leur sont 
encore) adressés.  

Léa, la fille de Corinne et Olivier, a disparu. Ses parents, divorcés, mènent l’enquête 
pour la retrouver, confrontant au passage leurs « conceptions de l’éducation ». Cette 
intrigue sert de fil conducteur, interrompu régulièrement par de courtes séquences 
colorées, jouées, dansées ou chantées, qui suivent l'Histoire de l'éducation dispensée 
aux jeunes filles de 1850 à nos jours. Le tout au gré d'une machine à remonter le temps 
qui nous emmènera en voyage d'une époque à l'autre, faisant des allers-retours d'hier à 
aujourd'hui. 

Ce spectacle haut en couleurs vous fera revivre, en musique et en mouvement, deux 
siècles d’une évolution des mœurs saisissante de nos arrières (arrières) grands-mères à 
nos filles. Des longues lettres enflammées au jargon sms, des bals de la cour aux ‘rave 
parties’, des robes cachant les chevilles aux jeans taille basse, des chants inspirés des 
petites sœurs de Jésus aux hurlements libérés de Woodstock, tant de choses ont 
changé ! 

Ce spectacle multi-disciplinaire (théâtre, danse, chant, musique, vidéo) co-écrit et 
mis en scène par Karin Clercq et Gabriel Alloing, abordera avec humour et tendresse 
les jeunes filles en fleurs de 1850 à nos jours. Tout un programme. 
 
 
 
 
 
 
 

« Une jeune fille doit se lever le matin toujours à la même heure et ne passer au lit que le temps nécessaire 
pour se reposer. 
Une jeune fille ne doit pas se montrer en public avec un négligé indécent. Elle doit donner sa première 
pensée à Dieu. 
Elle ne doit pas recevoir des visites avant d'avoir fait sa toilette ou au milieu d'une chambre à coucher Elle 
doit se couvrir avec décence et se laver avec soin; changer souvent de linge et se vêtir d'un costume toujours 
propre! » 

Petit cours de Politesse à l'usage des pensions de demoiselles, 1850 
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2. Les jeunes filles de la fin du 19e à 
aujourd’hui : une évolution vertigineuse 
 
 

L'évolution des mœurs des adolescentes est bien sûr intimement liée à l'éducation qu'elles 
ont reçue, à ce qu'on leur a inculqué, à ce qu'on attend d'elles. Nous sommes donc partis de 
ces injonctions extérieures, de ces règles, de ces codes sociaux et moraux qui façonnent un être 
en devenir et le contraignent... 

Le spectacle aborde tour à tour les règles et les devoirs qu'aux différentes époques une 
jeune fille doit respecter, quant à son aspect extérieur, à son physique ; quant à son maintien, 
sa diction, l'art de se tenir à table, la politesse ; quant aux rapports qu'elle peut ou ne peut pas 
entretenir avec le monde extérieur ; quant à la femme qu'elle est supposée devenir ; quant aux 
valeurs qu’elle est sensée défendre ou incarner ou aux codes amoureux qu'il lui faut suivre ; 
quant au respect dû aux adultes, à Dieu, à la société, etc. Toutes ces règles de bienséance ont 
considérablement évolué avec le temps et ont façonné nos identités.  

 
Une jeune fille comme il faut doit : 
Maintenir son corps dans une attitude décente et modeste; porter la tête droite, avoir le visage riant; 
s'habituer à une démarche naturelle ; laisser à ses bras un certain abandon, sans les jeter à droite et à 
gauche... 
 
Une jeune fille comme il faut ne doit pas : 
Froncer les sourcils ; fixer les yeux trop longtemps sur la même personne ; toucher à son visage ; remuer 
sans cesse ; s'agiter en tous sens ; courir dans les rues. 
 
 

Avec ces détails comportementaux, c’est tout une mentalité qui a changé : la place de la 
femme dans la société, par rapport à celle de l’homme. Les jeunes filles ont longtemps été 
cantonnée à l'apprentissage des travaux ménagers (cuisine, couture...). Les études 
intellectuelles poussées leur étaient refusées et par voie de conséquence la plupart des 
professions. Mais une femme n’a pas besoin de travailler : elle doit s’occuper de la maison et 
des enfants. Elle n’avait pas non plus le droit de voter, d’avoir de l’argent personnel. Certains 
médecins se sont même attachés à prouver l’infériorité de son cerveau par des mesures 
scientifiques.2          

Le 20e siècle a connu de grands bouleversements sociaux liés à  Avec ou sans corset  
la libération progressive de la femme : la conception du mariage, 
de l’amour, de la virginité, de la première fois, de la libération 
sexuelle, du plaisir féminin,... Si la femme travaille comme son 
mari, le modèle familial doit s’adapter. Si la femme peut prendre 
la pilule, elle peut faire l’amour sans risquer d’enfants.  

L’évolution de la mode féminine reflète les changements des 
mœurs. Tout change : le rapport qu'une jeune fille peut entretenir 
avec son corps, ce qu'elle peut montrer et ce qu'elle doit cacher... 
Qu’on pense à l’abandon du corset qui contraignait violemment 
les femmes du 19e jusqu’aux injonctions féministes poussant à 
brûler les soutiens-gorge ! 

 

                                                
2 Pour des documents sur ces différents points, voir le chapitre 3. Documents sur l’(in)égalité des sexes 
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Une autre évolution s’observe au niveau de la vie sociale qui se propose aux jeunes filles 
selon leur époque : le monde et ses distractions, les sorties, des bals au rallyes dansants (nés 
après la libération), à la boîte de nuit, aux raves party ; les concerts et le besoin d'identification 
à des personnalités célèbres, etc. Ces activités impliquent la rencontre des garçons et il s’agit 
de tout temps de cadrer plus ou moins les rapports entre les jeunes gens de sexe opposé. Pas 
d’amour avant le mariage ? Oui mais surtout : pas de bébé avant le mariage ! La liberté 
progressive des jeunes filles est bien sûr liée aux développements des moyens contraceptifs et à 
l’acceptation de l’avortement.  

 
Mais les questions fondamentales ont-elles vraiment changé ? Pour les jeunes filles et les 

jeunes gens en général, les “Qui suis-je ?”, les “Pourquoi suis-je là ?” ne traversent-t-ils pas les 
générations ? Qu'est ce qui relie toutes ces jeunes filles éduquées pourtant si différemment ? 
N'est ce pas l'envie de grandir, de s'affranchir des règles, n'est ce pas ce mélange curieux de 
naïveté et de maturité précoce qui se font la guerre dans un esprit tellement bouillonnant qu'il 
ne peut prendre le recul nécessaire ?  

 
 
 
 

 
 

Anonyme (19e siècle), Deux jeunes filles les mains croisées, estampe, crédits photographiques RMN 
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Quelques pistes de travail : 
 
a) L’éducation est le produit d’une culture à un 
moment donné. 
 

¥ Comparer les règles de savoir-vivre de différentes cultures ou époques. Celles 
d’aujourd’hui et celles de la fin du 19e siècle par exemple : 

 
Une jeune fille ne doit jamais sortir seule sans être accompagnée. S’ils ne peuvent être présents, une personne de qualité 

désignée par les parents doit la suivre en toutes circonstances. Si en chemin, elle rencontre une femme de sa connaissance, 
elle doit se borner à lui adresser un salut en rapport avec l’affection ou le respect qu’elle lui porte. Mais elle ne doit jamais 

entamer une longue conversation.  
Il n’y a rien de plus contraire à la bienséance pour une femme que de courir dans la rue. 

 
¥ Lecture d’une scène de la pièce : 

 

Scène 6 : Le cauchemar d'une jeune fille de 15 ans en 1910 
 
Une jeune fille dort, affalée sur matelas au sol. T-shirt large look « grunch » et short. Un matelas est au centre 
du plateau. Réveil qui sonne. Deux femmes entrent : la mère, look 1910, et la professeur de maintien, habillée 
strictement. Elles sont debout aux deux extrémités de la scène. Face public. La jeune fille couchée essaie de 
s'extraire de son lit. Au bout de quelques minutes, la jeune fille retombe sur son lit. 
 
1. La mère (Karin) : Allons du nerf ma petite ! Il est déjà 06h30 passées ! Et madame 
Amandine, votre nouvelle professeur de maintien, vous attend. 
 
2. Madame Amandine (Nathalie) : Debout, debout ! Le monde appartient à ceux qui se 
lèvent tôt ! 
 
La mère ouvre les rideaux brutalement… 
 
3. La fille : Noooon… 
 
4. Madame Amandine : Une jeune fille doit se lever le matin toujours à la même heure et ne 
passer au lit que le temps nécessaire pour se reposer !  
 
5. La mère : Et elle doit impérativement donner sa première pensée à Dieu. L’avez-vous 
fait ma fille ?              
 
Elles retirent le drap d’un coup. 
 
6. La fille : Eh mais… 
 
7. Madame Amandine : Oh ! Une jeune fille comme il faut jeune fille ne doit jamais se 
montrer en public avec un négligé indécent et elle ne doit jamais recevoir de visites avant 
d'avoir fait sa toilette ! 
 
La jeune fille met la tête sous l'oreiller. 
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8. La mère (ramassant un vieux jeans sale puis le jette) : Et se vêtir d'un costume toujours propre ! 
 
9. La fille : Hé mais ça va pas !  Qu'est ce que c'est que ce bordel ?! Vous faites ch… 
 
10. Madame Amandine : Silence ! 
 
Elle fait un signe qui lui coupe la voix. 
 
11. La mère : Mais quel est ce vocabulaire, ma fille ?! Voilà bien du laisser-aller dans votre 
langage et dans votre comportement. J’ai bien peur qu’il ne faille reprendre votre éducation 
depuis le début. Qu’en dites-vous Madame Amandine ? 
 
12. Madame Amandine : Absolument.  
 
Elles font lever la jeune fille et l'amènent brutalement face public.  
 
13. Madame Amandine : Et pour commencer tenez-vous bien droite ma petite, la tête haute ! 
 
Elles manipulent la jeune fille comme une marionnette en lui faisant faire des mouvements. Celle-ci a beau 
vouloir parler plus aucun son ne sort de sa bouche. 
 
14. Madame Amandine : Le maintien est le miroir du caractère !  
 
Regard vers la fille, à moitié avachie, qui se gratte le flanc droit… 
 
15. La mère : C’est bien vrai. (Elle tape sur la main de sa fille). 
 
16. Madame Amandine : D’ailleurs on ne saurait trop tôt habituer les jeunes personnes à 
imprimer à toutes les parties de leur corps des attitudes convenables. 
 
17. La mère (frappant dans les mains) : Allons ma fille, au travail ! Il est plus que temps de vous y 
mettre.  
 
La jeune fille déboussolée, ne sachant pas très bien ce qui se passe, se met face public, droite comme une planche, 
au garde à vous.  
 
18. Madame Amandine : Voyons ma pauvre, vous êtes beaucoup trop raide ! 
 
19. La mère :  Trop grave aussi.  
 
20. Madame Amandine : Regardez-vous ! On a l'impression que l'orgueil transpire de tout 
votre corps (la jeune fille se relâche). Je n'ai pas dit non plus que vous deviez vous relâcher 
complètement ! La mollesse, la négligence… 
 
21. La mère : … le laisser-aller… 
 
22. Madame Amandine : Et la paresse ! 
 
23. La mère : Il n'y rien de plus insupportable !  
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La fille essaie vainement de parler, aucun son ne sort de sa bouche… 
 
24. Madame Amandine : L'important est de maintenir la tête droite et élevée, sans raideur, 
comme cela. Votre visage tout entier doit être empreint de douceur et de lumière. (...) Vous 
pouvez sourire. Mais pas trop. Naturellement. 
 
25. La mère : Simplement.  
 
26. Madame Amandine : Voilà… Faites comme si vous marchiez maintenant… 
 
La jeune fille se met à marcher sur place. 
 
27. Madame Amandine : Un peu plus souplement. 
 
28. La mère : Et ne balancez pas les bras de gauche à droite comme ça ! Ça ne se fait pas!  
 
Réaction de la fille… 
 
29. Madame Amandine : Ne froncez pas les sourcils ! 
 
Réaction de la fille 
 
30. La mère : Vos yeux sont trop durs ma fille. 
 
31. Madame Amandine : Vous êtes pourtant une gentille fille. 
 
32. La mère : Baissez les yeux ! Mais baissez-les donc ! On ne fusille pas les gens du regard, 
c'est gênant…  
 
33. Madame Amandine : La politesse exige que l'on ne fixe pas les yeux trop longtemps sur 
une même personne.  
 
34. La mère : Cela pourrait l'incommoder, la gêner… 
 
35. Madame Amandine : Ou même dévoiler vos pensées intimes. Les yeux ne sont-ils pas les 
fenêtres de l'âme ?  
 
36. La mère : Tout à fait exact, Madame Amandine. 
 
La fille se frotte le nez et fait mine d'aller se recoucher excédée, elles la rattrapent avec un fil imaginaire. 
 
37. La mère : Eh, eh, eh mais où allez-vous ma fille ?  Nous n’avons pas fini.   
 
38. Madame Amandine : On ne se touche pas le nez… On ne se mord pas les lèvres. On ne 
se met pas les doigts dans les oreilles, ni dans la bouche, ni dans quelque autre partie du visage 
! 
 
39. Madame Amandine : Vous comprenez bien que si vous ne vous corrigez pas maintenant 
il sera définitivement trop tard. 
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40. La mère : Trop tard, ma fille ! Vous entendez ? 
 
La fille fait non de la tête… 
 
41. La mère : Non ?! 
 
42. Madame Amandine : Oh ! 
 
Elle refait non et voyant leurs mines déconfites elle se met à rire. 
 
43. La mère : On ne rit pas pour rien. 
 
44. Madame Amandine : Une jeune fille comme il faut n’éclate pas de rire ! 
 
La jeune fille se roule à terre et n'arrive pas à se reprendre. Regards atterrés des deux femmes.  
 
45. La jeune fille : Mais vous êtes complètement à la masse ! Lâchez-moi les basques, nom de 
dieu !  
 
46. Madame Amandine (sur le point de s'étrangler) : Pardon ?! Qu'a-t-elle dit ? Elle a injurié 
notre seigneur… 
 
47. La mère (hors d'elle) : Vous blasphémez ma fille !  
 
48. La jeune fille : Oui et je vous emmerde ! Foutez-moi la paix ! (Chante :) We don’t need 
your education ! 
 
49. La mère : Oh ! Nous allons tout de suite, laver cette vilaine bouche avec du savon. 
 
50. Madame Amandine : Oui, il n’y a pas un instant à perdre. La bouche au savon ! La 
bouche au savon ! 
 
Elles empoignent la fille et la sortent de force. 
 
51. La fille : Mais elles sont complètement déchirées ma parole ! Mais enfin c'est quoi ces 
deux tarées ?! Au secours ! Lâche-moi vieille frustrée ! 
 
52. Madame Amandine : Seigneur, elle est comme possédée. Il va falloir l’exorciser Madame. 
 
53. La fille : Au secours ! Help me !  
 
Elles sortent de scène. 
 
 
Ecriture : « Et si j’étais transporté(e) dans une autre culture… » 
Imaginez-vous transporté dans le temps et confronté à d’autres règles de vie. Par 
exemple au Moyen-Age, à la cours d’un grand roi de France ou dans une famille de 
riches aristocrates anglais.  
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b) Un des enjeux de l’éducation des jeunes filles : 
éviter les grossesses indésirées.  

 
Les solutions évoluent selon les époques : du mariage à la contraception et à 

l’avortement, voici quelques documents pour amorcer la réflexion.  
 
 

¥ Mariage 
 

 
Julie  
Paroles: Maurice Vidalin. Musique: 
Jacques Datin 
 
 
N'allez pas Julie, vous rouler dans l'herbe 
Quand Monsieur l'abbé déjeune au château 
N'allez pas non plus jouer aux proverbes 
Avec les bergers aux tendres flûtiaux. 
 
Et je vous défends, vilaine petite, 
Nue dans la rivière, au milieu du bourg, 
De dire aux pêcheurs : " je suis une truite. 
Me pêche qui veut m'apprendre l'amour" 
 
 {Refrain:} 
Les yeux baissés, 
Les genoux serrés, 
Faites de la dentelle 
Faites de l'aquarelle, 
De la tapisserie, 
De la pâtisserie, 
Mais n'allez pas surtout 
Courir le guilledou 
Avant de prendre époux. 
 
2 - Avec Ferdinand, vous n'êtes plus d'âge 
A vous trémousser foll' sur ses genoux, 
En lui agaçant le bout des moustaches 
Pour voir si ça pique ou bien si c'est doux ! 
 

Et quand vous sentez son trouble, Julie 
Ne demandez pas d'un air innocent : 
"Cousin, dites-moi si je suis jolie, 
Et si je fais plus que mes dix-sept ans" 
 
{Refrain} 
 

 
 
3 - Un matin, Julie, blanche à la chapelle, 
Devant la famille vous direz ce "oui" 
Qui vous livrera timide gazelle, 
Aux tendres assauts de votre mari. 
 
Dès le lendemain, vous serez tranquille, 
Je ne serai plus là pour vous gronder. 
Vous pourrez alors, femme d'imbécile, 
Prendre autant d'amants que vous le voudrez. 
 
{Refrain2:}  
Les yeux baissés, 
Les genoux serrés, 
Faites de la dentelle, 
Faites de l'aquarelle, 
De la tapisserie, 
De la pâtisserie, 
En attendant le jour, 
Qui ne saurait tarder, 
De votre liberté.  
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Adeline la Franchise : Pourquoi t'ont-ils arrêté ? 
Fanfan : Pour mettre fin à mes exploits. 
Adeline la Franchise : Qu'est-ce que tu as fait ? 
Fanfan : L'amour. Avec préméditation. 
Adeline la Franchise : C'est pas un crime. 
Fanfan : Si, quand il y a récidive. 
Adeline la Franchise : Et où te conduisent-ils ? 
Fanfan : Au supplice : ils vont me marier ! 

Henri Jeanson, Fanfan la Tulipe, 1952, Gérard Philipe, Gina Lollobrigida 
 
 
(...) le mariage d'amour, une nouveauté qui remonte au début du XXè siècle. Dans le mariage d'amour, on veut 
une réussite absolue; réussite érotique, passionnelle, professionnelle, affective, familiale. Chacun des partenaires 
demande à l'autre des choses exorbitantes, la perfection en tout. Finalement, nous nous persécutons les uns les 
autres par le biais d'un idéal inhumain. 

Pascal Bruckner, « La séduction est un mystère insondable », propos recueillis par Pablo 
Davila, Coopération (journal), nº 53, 28 décembre 2009, p. 71 

 
 
Amoureux nous sommes poètes. Mariés, nous sommes philosophes. 

Leonid S. Sukhorukov, All About Everything, éd. Susanna Page, 2005, p. 106 
 
 

¥ La contraception 
 

 
Trois spots télé pour informer sur la contraception 

 
"Libérer la parole" des jeunes face à la contraception. Voici l'objectif de la nouvelle campagne de 
spots télévisés lancée par l'Institut national de prévention et d'éducation pour la santé et le ministère de 
la Santé, de la Jeunesse et des Sports. Ils seront diffusés à partir du 4 mai prochain. 
Roselyne Bachelot, la ministre de la Santé, a lancé mardi 29 avril la deuxième phase de la campagne 
d'information sur la contraception, imaginée par l'Institut national de prévention et d'éducation pour la 
santé (Inpes) et le ministère de la Santé, de la Jeunesse et des Sports. Du 4 au 25 mai prochains, trois 
spots télé, mettant en scène des jeunes, vont être diffusés. 
L'objectif? "Favoriser le dialogue" et "libérer la parole" alors que les IVG ne diminuent pas depuis 30 
ans, et qu'elles augmentent même chez les moins de 20 ans.  
 

Les aider à exprimer "ce qu'ils gardent pour eux" 
Selon Roselyne Bachelot, pour s'adresser aux jeunes, "Il faut trouver les mots justes, respecter leur 
pudeur, les aider parfois à poser les questions qu'ils retiennent, à exprimer les craintes qu'ils gardent 
pour eux". 
C'est cette incapacité à communiquer entre eux, mais aussi avec les adultes qui est au centre de la 
campagne télévisée. "Vous ne pouvez pas parler de contraception autour de vous ? Parlez-en avec 
nous", martèlent ainsi les spots. 
Le premier spot met en scène un jeune homme, qui interroge une de ses amies sur les effets de l'oubli 
de la pilule. Un lapidaire "Je ne parle pas de ces trucs-là" sera l'unique réplique. La jeune fille explique 
quand même que "c'est trop perso". 
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Dans une autre séquence, une autre jeune fille demande à une copine de classe si elle connaît la 
contraception d'urgence. Seule réaction de l'autre: "T'as un mec ?", mais là encore, aucune réponse 
concrète. 
Le troisième met en scène deux jeunes hommes: l'un demande à l'autre "comment ça marche" un 
préservatif, et obtient seulement un sourire moqueur en guise de réponse. 
Ces spots seront repris sur des radios. Des chroniques seront diffusées sur Skyrock du 5 mai au 13 
juin. Des SMS seront également envoyés sur les mobiles de 300 000 jeunes de 16 à 25 ans. 
Un guide, Questions d'ados, sur la contraception, l'avortement et le Sida sera diffusé dans les lycées, 
les maisons des jeunes, etc ... Tous les supports renverront vers le numéro de Fil santé jeunes, 0 800 
235 236, gratuit depuis un poste fixe. 
 

Les plus vieux sont aussi visés 
Pour les couples de 20 à 30 ans, la brochure Choisir sa contraception sera diffusée dans les cabinets 
médicaux et les centres de planification. Ils pourront aussi s'informer sur le site. Une campagne de 
presse visera à sensibiliser les professionnels de santé sur l'importance du dialogue avec le patient. 
"La France est un des pays d'Europe où la contraception est la plus répandue, mais les connaissances 
sont très lacunaires", a noté Philippe Lamoureux, directeur de l'Inpes, lors d'une conférence de presse. 
Ainsi, une femme sur cinq – près d'une sur trois chez les moins de 30 ans – oublie régulièrement de 
prendre la pilule. 
En conséquence, les IVG restent à un niveau stable depuis 30 ans – 206.300 en 2005 - avec une hausse 
chez les moins de 20 ans. "Parmi les grossesses non prévues donnant lieu à IVG, plus des deux tiers 
surviennent chez des femmes utilisant une contraception", a rappelé Didier Houssin, directeur général 
de la santé. 
"L'accès à la contraception ne doit pas être un marqueur social", a souligné Roselyne Bachelot. Selon 
l'enquête réalisée en 2006 sur la sexualité en France, l'utilisation de préservatifs par les jeunes de 18 à 
34 ans varie en fonction de leur niveau d'études. Chez les femmes, 9,7% des diplômées et 19% des 
non-diplômées n'utilisent aucun contraceptif lors du premier rapport sexuel. Chez les hommes, les 
chiffres sont respectivement de 14,2% et 22,3%.  
En septembre, l'INPES avait lancé la première phase de cette campagne visait à promouvoir une 
contraception "adaptée à sa situation personnelle". 
 
Pour visionner les spots : 
http://www.lexpress.fr/actualite/societe/trois-spots-tele-pour-informer-sur-la-contraception_501004.html  

Par Bérénice Dubuc, LEXPRESS.fr, publié le vendredi 2 mai 2008 
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¥ l’avortement : deux articles  

 
 La lutte féministe pour le droit à l’avortement : It’s not over yet ! 
 
Comme ailleurs, en France la dŽpŽnalisation du droit ˆ lÕavortement votŽ par lÕassemblŽe nationale en 
1975 ne sÕest acquis que par une lutte acharnŽe des mouvements fŽministes mobilisŽs ˆ cette Žpoque 
notamment autour du MLF : le Mouvement de libŽration de la Femme et du MLAC, (Mouvement pour la 
libŽration de lÕavortement et de la Contraception).  

En mai 1935, Louise Weiss se rend ˆ la Bastille pour bržler symboliquement les cha”nes que 
brandissent les manifestantes qui rŽclament le droit de vote pour les femmes.  

Le MLF, o• militaient Simone de Beauvoir et Gis•le Halimi, Žtait le fruit dÕactions collectives de 
nombreuses femmes : on y retrouvaient enseignantes, universitaires, chercheuses, fonctionnaires et 
secrŽtaires administratives.  

Les années MLF  
CÕest le 26 aožt 1970 lors dÕune commŽmoration aux anciens combattants de Verdun que na”t le MLF. 
Quelques jeunes femmes avaient alors dŽposŽ une gerbe sur laquelle Žtait inscrit Ç A la Veuve du 
Soldat inconnu È. Le lendemain, la presse dŽnonce cette profanation de la tombe la plus vŽnŽrŽe de la 
France par le Mouvement de LibŽration de la Femme, dŽnomination pas encore arr•tŽe par les 
fŽministes. CÕest ainsi que le MLF est nŽ.  

InspirŽ par les luttes menŽes aux Etats-Unis o• lÕavortement est dŽjˆ autorisŽ dans quelques Etats (il le 
sera dans tous en 1973), le MLF lance alors une campagne pour briser le tabou autour de lÕavortement. 
Si lÕavortement est un crime passible de plusieurs annŽes de prison depuis 1920, le mot nÕest toujours 
que tr•s peu prononcŽ en 1970. LÕidŽe est de crŽer un Žv•nement choc qui forcerait les gens ˆ 
prononcer ce mot. Un manifeste est ainsi lancŽ dans lequel des femmes dŽclarent avoir eu recours ˆ 
lÕavortement dans leurs vies et rŽclament lÕavortement libre. Le 5 avril 1971 est publiŽ dans le Nouvel 
Obs, le Manifeste des 343, signŽ par 343 femmes dont de nombreuses personnalitŽs. Claudine Monteil 
(auteurE de Simone de Beauvoir et le Mouvement des femmes) explique d•s le lendemain  : Radios, 
tŽlŽvision et journaux rŽpŽt•rent le mot avortement, transformant en une journŽe ce mot tabou de 
langue en un mot pronon•able.  

Quelques mois plus tard, cÕest avec les filles dÕun foyer de futures m•res cŽlibataires que le MLF 
continue sa lutte pour lÕavortement libre. Dans ces foyers on enfermait des lycŽennes tombŽes 
enceintes et chassŽes de leurs lycŽes. Ces foyers sont en fait des esp•ces de maisons de correction 
pour jeunes filles jugŽes coupables et traitŽes comme telles. CÕest lÕoccasion de commencer une 
campagne en faveur de la contraception et de lÕavortement libre pour les mineures. Surtout que parmi 
les filles du foyer, seulement une attendait un enfant de son petit ami, les autres avaient ŽtŽ victimes de 
viols ou dÕincestes. En plus, une femme qui Žl•ve un enfant seule ? sans •tre mariŽe ? Une telle 
personne ne saurait avoir sa place dans la sociŽtŽ, parce quÕˆ ce moment lˆ, qui ferait le mŽnage, la 
cuisine et la couture pour les hommes ? En tout cas, cÕest exactement le type dÕactivitŽ pour lesquels on 
les prŽparait et destinait.  

Suite ˆ lÕoccupation du foyer, une rŽintŽgration dans le lycŽe a ŽtŽ autorisŽe pour les jeunes filles, mais 
seulement apr•s leur grossesse.  

En 1972, cÕest autour du proc•s de Marie-Claire Chevalier que sÕactive la mobilisation pour le droit ˆ 
lÕavortement. Marie-Claire est arr•tŽe avec la faiseuse dÕanges pour avoir eu recours ˆ un avortement. 
Plusieurs manifestions sont organisŽes et le jour du proc•s le MLF rŽussit ˆ pŽnŽtrer dans la salle 
dÕaudience particuli•rement bien protŽgŽe par la police pour apporter son soutien. Pendant ce temps, 
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Gis•le Halimi, avocate, mettra sur le tapis la rŽalitŽ des quelques 800 000 ˆ 1 000 000 de femmes qui 
avortent illŽgalement chaque annŽes. A la barre de tŽmoins, Gis•le demande ˆ quelques grandes 
personnalitŽs publiques (actrices) si elles sÕŽtaient faites avortŽes et la dynamique du manifeste des 
343 est relancŽe o• plusieurs grandes personnalitŽs sÕaccusent mutuellement dÕavoir eu un avortement 
au milieu m•me du proc•s. Suite ˆ cela, le jugement ne prononce que des peines symboliques et le 
magistrat souligne le caract•re dŽsuet de la loi et de la nŽcessitŽ pour les lŽgislateurs dÕen revoir les 
fondements.  

Dans cette atmosph•re bouillante, le Mouvement de LibŽration de lÕAvortement et la Contraception 
(MLAC) se fonde en 1973 et en 1974, on modifie la loi de 1967 dite loi Neuwirth qui autorise la 
fabrication, lÕimportation et la vente de contraceptifs sur ordonnance mŽdicale, pour en prŽvoir le 
remboursement par la sŽcuritŽ sociale. La m•me annŽe, lÕAssemblŽ Nationale vote le projet de loi 
dŽpŽnalisant lÕIVG. PrŽvue pour une application sur un dŽlai de 5 ans, la loi est confirmŽe en 1979.  

Depuis, plusieurs amŽliorations ˆ lÕIVG ont ŽtŽ apportŽes, telles que son remboursement depuis 1982, 
lÕallongement du dŽlai de recours ˆ lÕIVG ˆ 12 semaines et lÕautorisation des mineures dÕobtenir une 
IVG sans autorisation parentale en 2001. La pilule du lendemain existe depuis 1999 et depuis fin 
novembre 2004, lÕIVG en ville est autorisŽe, cÕest ˆ dire la possibilitŽ dÕaccŽder ˆ la pilule abortive, la 
MyfŽgine (ex-RU 486 disponible depuis 1988 dans les h™pitaux) chez un mŽdecin, donc pas forcŽment 
en structure hospitali•re.  

 

Et alors, pourquoi on a toujours besoin de lutter ?  

La victoire de la MyfŽgine en ville depuis le 26 novembre ne doit pas laisser dans lÕombre les multiples 
entraves au droit ˆ lÕavortement qui subsistent. Le ministre de la santŽ, Douste-Blazy a demandŽ aux 
h™pitaux 850 millions dÕeuros dÕŽconomie en trois ans sur leurs achats, dont une baisse de 10 % sur les 
dispositifs mŽdicaux et les fournitures h™teli•res gŽnŽrales et de 5 % sur la majeure partie des 
prestations de services. Dans ces conditions, quÕadviendra-t-il alors de lÕacc•s ˆ lÕIVG dans les dŽlais 
lŽgaux de douze semaines ˆ ce jour encore difficile ˆ appliquer ?  

DŽjˆ maintenant, lÕengorgement des services hospitaliers, pour cause de restrictions budgŽtaires dans 
le public (et le privŽ), fait que des femmes peuvent figurer sur liste dÕattente pendant trois ˆ quatre 
semaines alors que deux IVG sur trois ont lieu ˆ lÕh™pital public. La coordinatrice du planning Familial 
de lÕAvignon explique : Avec des lieux compl•tement saturŽs, les femmes sont souvent contraintes de 
multiplier les dŽmarches tout en angoissant sur le dŽlai lŽgal, ou de partir ˆ lÕŽtranger pour subir, 
moyennant finance, un acte autorisŽ par la loi fran•aise et en principe gratuit. Elles sont 2 500 a quitter 
la France chaque annŽe pour avoir recours ˆ lÕIVG dans des pays o• les dŽlais lŽgaux vont jusquÕˆ 14 
semaines.  

De plus, en Ile de France, 40 % des structures privŽes ces deux derni•res annŽes ont fermŽ des lits, 
parce que lÕacte est considŽrŽ comme non rentable, sans compter le fait que les mŽdecins ˆ pratiquer 
lÕIVG sont peu nombreux. La douzi•me semaine peut ainsi arriver tr•s vite, surtout que lÕIVG par 
mŽthode mŽdicamenteuse hors Žtablissement ne peut •tre rŽalisŽe au-delˆ de la fin de la cinqui•me 
semaine de grossesse (septi•me semaine apr•s le dŽbut des derni•res r•gles).  

Si la nouvelle possibilitŽ de recourir ˆ lÕIVG en ville hors structure hospitali•re reste une grande 
avancŽe, il ne faut pas que cela conduise ˆ une nŽgation de lÕavortement en tant quÕobjet de santŽ 
publique. Il est important que les femmes conservent leur droit dÕeffectuer une IVG dans les meilleures 
conditions selon leurs besoins, au domicile ou en structure hospitali•re, qui doivent •tre disponibles et 
accessibles pour elle dans des dŽlais qui leurs conviennent. Le domicile ne doit en aucun cas se 
substituer aux structures hospitali•res. Il nÕest pas souhaitable que cet acte chirurgical deviennent 
compl•tement externalisŽ ou relŽguŽ ˆ la sph•re dite privŽe du domicile.  
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Si lÕIVG par voie mŽdicamenteuse ˆ domicile peut •tre rassurante pour certaines puisquÕelle permet de 
choisir un environnement chaleureux et amical, mais encore faut-il que son domicile le soit. Si la 
personne se retrouve seule, ou bien souhaite Žviter sa famille, la situation devient tr•s dŽlicate. Surtout 
que le retour ˆ lÕh™pital pour la derni•re visite obligatoire ˆ lÕh™pital (par transport public pour celles qui 
nÕont pas de voiture) avec une coulŽ de sang qui reste plus quÕabondante peut devenir rapidement 
humiliant, g•nant, et une Žpreuve tr•s difficile ˆ affronter surtout seule. En gros, il faut plus de lits 
disponibles dans les h™pitaux (et pas moins de sous ou de casse de budget) pour que les femmes 
puissent rŽellement choisir o• elles souhaitent avoir leur IVG dans les meilleures conditions possibles 
suivant leurs besoins (domicile ou h™pital).  

Outre ces dŽtails un peu technico-medicaux, les mentalitŽs ne changent pas, lÕavortement reste un 
tabou, on en parle toujours tr•s peu dans son entourage de peur, de honte alors que selon une Žtude 
de la Drees (minist•res de la CohŽsion Sociale et de la SantŽ), environ 200 000 femmes se font avorter 
chaque annŽe. Dans sa vie, une femme sur deux sera confrontŽe ˆ lÕIVG. 30 % des grossesses ne sont 
pas prŽvues cÕest-̂ -dire entre 350 000 ˆ 400 000 chaque annŽe, la moitiŽ faisant lÕobjet dÕune IVG.  

Pour finir, nÕoublions pas que des catholiques intŽgristes anti-ivg se rŽunissent rŽguli•rement en toute 
impunitŽ devant les planning familiaux et dŽfilent chaque annŽe dans les rues de Paris. Ils prŽvoient 
dÕailleurs une grosse manifestation sur Paris le 23 janvier 2005 pour dŽnoncer la culture de la mort et le 
gŽnocide que reprŽsente pour eux lÕIVG. Ces derniers sont lŽgitimŽs par un climat international ambiant 
de remise en cause du droit ˆ lÕavortement, que ce soit aux Etats-Unis, en France (tentative de 
lÕamendement Garraud en 2004 pour instituer un dŽlit dÕInterruption Involontaire ˆ la Grossesse ouvrant 
la br•che ˆ la reconnaissance dÕun statut juridique ˆ lÕembryon), Italie, Portugal, Irlande, Roumanie ou 
du sacro-saint Vatican.  

Parce que le droit ˆ lÕavortement et lÕacc•s ˆ la contraception sont indispensable ˆ une sexualitŽ libre et 
ma”trisŽe (ton corps tÕappartient non ?), viens manifester avec nous le 15 janvier en dŽfense du droit ˆ 
lÕavortement (ˆ lÕappel de la CADAC, du planning familial et de lÕANCIC ) ˆ Paris .  

Emilie pour No Pasaran, N¡36 - Janvier 2005, Paris  

 
 
 
 

Le père, grand oublié de l'IVG 
 
 
En paraphrasant un célèbre adage, on pourrait presque dire aujourd'hui: «Quand la femme montre son 
ventre et parle d'IVG, le député regarde son calendrier et parle de délai légal.» Etonnante et obstinée 
surdité à la subjectivité que celle du législateur ayant en charge le devenir des femmes qui refusent une 
grossesse, leur grossesse. Inscrite il y a vingt-six ans dans le dispositif législatif français grâce à une 
femme courageuse et oublieuse, à cette occasion, de ses propres ambitions politiques, l'autorisation 
d'interrompre la grossesse d'une femme ne satisfait plus, aujourd'hui, les acteurs concernés. Ne parlons 
pas des sinistres et irréductibles commandos anti-IVG dont les croisades trouvent le plus souvent leur 
inspiration dans d'affligeantes idéologies conservatrices. Quelle que soit leur idéologie de référence, 
ceux-là n'ont qu'un but: imposer une fois pour toutes aux femmes enceintes le sens que revêt à leurs 
yeux, et à leurs yeux seulement, ce qui se passe dans le ventre féminin fécondé. Les vitupérations 
totalitaires de ces énergumènes ont laissé de marbre Martine Aubry, guidée, dans son projet de 
révision de la loi Veil, par bien d'autres soucis. 
Les instances ayant en charge les intérêts des femmes, officiellement (comme la délégation aux Droits 
des femmes) ou non, ont en effet accumulé depuis 1974 une expérience considérable dans le domaine 
de l'IVG, comme réponse à l'impossibilité vécue par une femme, quelle qu'en soit la raison, de mener à 
terme sa grossesse. Parmi ces enseignements, il en est deux qui retiennent plus particulièrement 
l'attention des responsables, professionnels ou politiques. 
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Le premier est quantitatif et concerne le nombre d'IVG pratiqués en France tous les ans. Bien que les 
explications invoquées pour le phénomène diffèrent selon les commentateurs, tous sont obligés 
d'admettre la stabilité de ce chiffre, voire son augmentation depuis quelques années. La fonction 
contraceptive de l'IVG, bien que régulièrement récusée, se voit pourtant confirmée par ces données. 
Quant au second enseignement, logiquement lié au premier, il vise la qualité de l'information délivrée 
en matière de contraception auprès de toute femme en âge de procréer, autant dire dès la puberté; cette 
information, bien ou mal faite, ne passe pas, ou mal. Quelque chose ne va pas entre les organismes 
chargés de cette information et le public visé, et plus particulièrement les jeunes filles. 
Peut-on pour autant incriminer exclusivement les messages qui véhiculent l'information? Ou bien se 
contenter de réclamer davantage de moyens pour remplir cette mission? N'y a-t-il pas, parallèlement à 
de telles démarches, une réflexion plus qualitative à mettre en œuvre ? 
Une équipe de l'Inserm s'est penchée sur le problème, en entreprenant une étude auprès de 80 femmes 
enceintes involontairement. Il apparaît dans cette étude que la détermination des femmes à avorter 
varie selon les conditions dans lesquelles s'est déroulée la relation sexuelle fécondante. Hormis les 
accidents essentiellement «techniques» à l'issue desquels le désir d'avorter est affirmé sans ambiguïté, 
ces conditions font apparaître clairement que la place subjective donnée à son partenaire par la femme 
enceinte est un élément majeur d'incertitude. Pour résumer: soit cette incertitude porte sur 
l'engagement dans la vie de couple, et être enceinte signifie alors pour la femme une contrainte à s'y 
engager; soit l'incertitude porte sur la capacité du partenaire à prendre en considération efficacement 
son propre souhait de rapport sexuel infécond. 
A ce point de la réflexion, et au risque de schématiser à l'excès, on peut dire que, placée en situation de 
choisir l'interruption de sa grossesse, toute femme à qui l'on offre cette possibilité peut ou non 
également choisir d'évoquer l'homme avec lequel cette grossesse a commencé. Mais, pour avoir un 
choix, encore faut-il que les termes du choix soient posés et que l'occasion soit donnée à l'intéressée de 
le formuler. 
C'est sur ce point que le projet de loi de Martine Aubry peut être pris en défaut, et à double titre. D'une 
part, si l'entretien préalable cesse d'être obligatoire, on perd l'occasion de donner à cet échange parlé 
entre la femme et son premier interlocuteur «légal» une autre portée que dissuasive. Autrement dit, le 
législateur ne semble pas suffisamment faire confiance aux femmes pour qu'elles utilisent ce temps de 
parole comme un moment d'élaboration personnelle. Contrairement à tout ce qui se développe dans le 
domaine des situations traumatiques, ce texte donne le sentiment de privilégier l'action au détriment de 
la parole. 
D'autre part, en mettant l'accent sur le délai (quatorze semaines), et non sur la valeur et le sens du 
geste, ce nouveau projet de loi ne fait que souligner le principal défaut du précédent: ne jamais 
mentionner la personne qui, pourtant, est la cause directe de la situation de la femme en risque 
d'avorter, c'est-à-dire l'homme dont elle est enceinte. En ignorant totalement «l'auteur» de cette 
grossesse, le législateur maintient en fait les deux partenaires concernés dans une complicité 
préjudiciable, pour l'un comme pour l'autre: de la femme il fait l'unique responsable d'une situation 
qu'elle devra donc assumer seule, et de l'homme il fait un personnage purement et simplement forclos. 
Bien que porté à l'actif des droits récemment conquis par les femmes, le droit à l'avortement, tel que le 
texte de la loi le définit en tout cas, exonère bel et bien leurs partenaires masculins de la moindre 
implication, quelle qu'en puisse être la forme. A la liberté de recourir ou non à l'acte abortif, auquel a 
droit toute femme enceinte, n'est-il pas temps que le législateur adjoigne également la liberté d'associer 
ou non à cet acte grave l'homme qui l'a rendu nécessaire? Et, à l'heure de la parité, la loi ne serait-elle 
pas en mesure de signifier explicitement, et en toutes lettres, à chaque femme qu'elle peut, si elle le 
désire, associer son partenaire à sa décision d'avorter? Dans ce domaine plus que dans tout autre, n'est-
il pas souhaitable de redonner du sens à la notion d'équilibre entre hommes et femmes? 
Au-delà de la responsabilité individuelle qui devrait animer chaque homme et chaque femme dans 
cette situation, n'est-ce pas à la loi d'énoncer enfin «officiellement» cette nécessité pour eux, liée à 
l'acte qui les réunit, d'une parole partagée? 
 

KELLER Pascal-Henri est psychologue clinicien et maître de conférences à l'université Victor-Segalen, Bordeaux II. 
Dernier ouvrage paru: «Médecine et psychosomatique», Flammarion, 2000.  

www.liberation.fr , 29/11/2000 
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3. Documents sur l’(in)égalité des sexes 
 
Extraits du dossier de Eliane Gubin, Claudine Marissal, Els Flour, "Garçon ou fille un destin 
pour la vie ? Belgique 1830-2000 : dossier pédagogique à l'usage des enseignant-e-s", AVG-
Carhif, 2009. Ce dossier pédagogique est téléchargeable gratuitement dans son intégralité sur 
le site web du Centre d'Archives pour l'Histoire des Femmes (Carhif): http://www.avg-
carhif.be/cms/dossierpeda_fr.php  
 

- La position de l’Eglise en 19303 
 
« [...] il est nécessaire de faire fleurir ce que Saint-Augustin appelle l’« ordre de l’amour ». Cet ordre 
implique et la primauté du mari sur sa femme et ses enfants, et la soumission empressée de la femme 
ainsi que son obéissance spontanée, ce que l’Apôtre recommande en ces termes :  
‘Que les femmes soient soumises à leurs maris comme au Seigneur ; parce que l’homme est le chef de 
la femme comme le Christ est le Chef de l’Eglise’ (Epître aux Ephésiens V, 22–23). [...]  
Sur cet ordre qui doit être observé entre la femme et son mari, Léon XIII, donne sur le mariage 
chrétien ces très sages enseignements :  
‘L’homme est le prince de la famille et le chef de la femme ; celle-ci, toutefois, parce qu’elle est, par 
rapport à lui, la chair de sa chair et l’os de ses os, sera soumise, elle obéira à son mari, non point à la 
façon d’une servante, mais comme une associée ; et ainsi, son obéissance ne manquera ni de beauté ni 
de dignité. Dans celui qui commande et dans celle qui obéit – parce que le premier reproduit le Christ, 
et la seconde l’image de l’Eglise, – la charité ne devra jamais cesser d’être la régulatrice de leur devoir 
respectif.’ (Lettre encyclique Arcanum Divinae sur le mariage chrétien, Pape Léon XIII, 1880).  
Le bien de la fidélité conjugale comprend donc : l’unité, la chasteté, une digne et noble obéissance; 
autant de vocables qui formulent les bienfaits de l’union conjugale, qui ont pour effet de garantir et de 
promouvoir la paix, la dignité et le Bonheur du mariage. [...] » 
 
Extrait de Casti Connubii, Lettre encyclique du Souverain Pontife Pie XI sur le mariage chrétien considéré 

au point de vue de la condition présente, des nécessités, des erreurs et des vices de la famille et de la 
société, 1930. 

 
 
 

- Rapports entre sciences et société4 
 
• Au 19e siècle, les sciences positives cherchent à systématiser et à classifier tous les phénomènes 
naturels. De même, une abondante littérature, écrite majoritairement par des hommes et reflétant la 
science et la médecine de l’époque, est consacrée à la physiologie et étudie avec passion les différences 
physiques entre les hommes et les femmes. Alors que depuis l’Antiquité, seules les différences génitales 
avaient retenu leur attention, médecins et scientifiques étendent à partir du 18e siècle leurs 
comparaisons à l’ensemble du corps humain. Ils cherchent avec obstination à démontrer que des 
différences physiologiques déterminent des qualités morales et intellectuelles distinctes – sinon 
opposées – et à prouver de manière incontestable la supériorité des hommes et l’infériorité des femmes. 
 
• Les différences de constitution du squelette d’abord, du volume du cerveau ensuite, attesteraient 
notamment, selon eux, de ces inégalités. La comparaison des squelettes féminin et masculin, établie 
par l’anatomiste écossais John Barclay au début du 19e siècle, accentue les différences du crâne et du 
bassin et insère les squelettes dans des décors significatifs : pour l’homme, un manoir et un animal 
noble, le cheval, signes de civilisation ; pour la femme, la nature et un animal connu pour sa stupidité, 
                                                
3 Eliane Gubin, Claudine Marissal, Els Flour, Garçon ou fille un destin pour la vie ? Op. cit., document 6 
4 Eliane Gubin, Claudine Marissal, Els Flour, Garçon ou fille un destin pour la vie ? Op. cit., fiche 5 



 18 

l’autruche. La femme se tient de plus sur la pointe des pieds, comme en équilibre instable. 
 
• Les études du corps humain ne se limitent d’ailleurs pas à soutenir une hiérarchie entre les sexes. 
Elles visent aussi à démontrer une prétendue supériorité de la « race blanche » sur les « races de cou- 
leur ». Actuellement, certains justifient encore toujours des différences de compétences et de com- 
portements par des arguments qui se fondent sur la physiologie, et notamment sur l’imprégnation 
hormonale du cerveau. Des théories de la « psychologie évolutionniste » soutiennent aussi que les 
hommes et les femmes préhistoriques ont développé des caractéristiques particulières qui se sont 
transmises par la génétique. 
 
 

Extrait d’un article du docteur Kuborn, 18755 
 
Chez la femme, « les organes préposés aux fonctions intellectuelles sont bien moins 
développés que ceux qui appartiennent à l’affectivité; son front est moins élevé, son cerveau 
plus restreint que celui de l’homme, son crâne plus ample postérieurement. Aussi 
l’intelligence et la raison n’ont-elles jamais autant d’étendue et de développement que chez 
l’homme ... physiquement, elle est peu propre à supporter les fatigues de la marche ; son 
bassin, l’écartement des hanches, son pied ne sont point conformés pour cela ». 
 

Extrait de : « De l’exercice de l’art de guérir par les femmes par le docteur H. Kuborn », Bulletin de l’Académie 
royale de médecine de Belgique, 1875, 3e série, n° 3, t.IX, p. 364. 

Le renommé et influent médecin liégeois Hyacinthe Kuborn (1828–1910) a assuré la vice-présidence de 
l’Académie royale de médecine de Belgique. Il est considéré comme un des fondateurs de la médecine sociale en 
Belgique. C’était un libéral progressiste. Dans cet article, il justifie l’exclusion des femmes de l’exercice de l’art de 

guérir. Ce n’est qu’en 1890 que la loi ouvre l’exercice de la médecine aux femmes. 
 
 

 
Exemple de mesures du volume du cerveau (en cm3), 18966 

 
 Dans les races  Hommes  Femmes 
 

 européennes  1367  1206 
 océaniques  1319  1219 
 américaines  1305  1187 
 asiatiques   1304  1194 
 africaines   1293  1211 
 australiennes  1214  1111 
 
Tableau repris par C. Lombroso & G. Ferrero, La femme criminelle et la prostituée, Paris, 1896. 
 

 

                                                
5 Eliane Gubin, Claudine Marissal, Els Flour, Garçon ou fille un destin pour la vie ? Op. cit., document 7 
6 Eliane Gubin, Claudine Marissal, Els Flour, Garçon ou fille un destin pour la vie ? Op. cit., document 11 
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- Rôles des hommes et rôles des femmes à la fin du 19e s. 
 
 

 
 

« Les âges de l’homme » et « Les âges de la femme », tournant du 19e s.-20e s. Lithographie de l’atelier Leiber. Coll. 
Musées gaumais, Virton. Ces lithographies a été diffusée dans plusieurs langues et dans plusieurs pays européens. 
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- Un enseignement différencié pour les filles et les 
garçons7 
 
• Au 19e siècle, l’Etat s’intéresse peu à l’enseignement des filles, qu’il laisse à l’initiative privée, c’est-à-
dire le plus souvent aux congrégations religieuses. Cette attitude découle des préjugés sur les rôles 
masculin et féminin et sur la conviction que les filles sont moins intelligentes que les garçons (ce que les 
sciences et la religion de l’époque affirment). On considère qu’elles sont destinées à être épouses et 
mères et ne doivent jouer aucun rôle dans la vie publique et professionnelle. 
• L’enseignement est longtemps un enseignement à deux vitesses, comme le souligne le document de la 
page suivante qui reprend les principales lois scolaires. Pour les garçons, l’enseignement est plus 
poussé, plus diversifié et offre des possibilités de promotion, alors que pour les jeunes bourgeoises, il se 
réduit généralement à des études superficielles qui ne leur fournissent qu’un vernis mondain. Quant 
aux filles des classes populaires, elles fréquentent moins l’école primaire que les garçons et entrent 
précocement sur le marché du travail (l’enseignement n’est obligatoire qu’à partir de 1914). 
• Les possibilités de s’instruire sont donc très différentes pour les deux sexes et pénalisent largement les 
filles pendant pratiquement tout le 19e siècle. Leurs connaissances restent relativement sommaires, leur 
intelligence est peu stimulée, ce qui fait croire qu’elles sont intellectuellement inférieures aux garçons. 
Cette situation est vivement dénoncée par les féministes et les critiques s’amplifient dès la fin du 19e 

siècle. Au cours des années 1930, la féministe Louise De Craene-Van Duuren dénonce toujours une 
discrimination qui vise à maintenir dans la société une répartition traditionnelle des rôles entre les 
femmes et les hommes. 
• Aujourd’hui garçons et filles, soumis tous deux à l’obligation scolaire jusque 18 ans, peuvent accéder 
à toutes les études (depuis 1978), selon leurs goûts et leurs compétences. L’instruction ne cherche plus à 
les formater en vue de rôles sociaux imposés. Cependant, les préjugés ont la vie dure et les choix 
d’études se font encore souvent en fonction de critères traditionnels. 
 

Extrait d’un essai de Louise De Craene-Van Duuren, 19328 
 
« Si on donne aux filles un enseignement différent de celui des garçons, ce sera toujours, quoi qu’on 
en dise et qu’on fasse, un enseignement réduit, donc inférieur. On éliminera certaines connaissances 
comme inutiles pour les filles ou ne leur convenant pas. On rétrécira les programmes, dans l’esprit 
plus encore que dans la lettre, privant ainsi les femmes du droit qu’elles ont, en tant que membres 
d’une collectivité à principes démocratiques et égalitaires, de participer librement à l’ensemble des 
connaissances humaines. 
Par une instruction moins approfondie, moins solide, moins générale, moins désintéressée, on les 
handicapera au point de vue individuel, économique et social. Elles seront rejetées sur le plan inférieur 
où elles ont vécu pendant des siècles et dont maintenant seulement elles commençaient à s’évader. Il 
n’y a pas de sciences ou d’arts masculins ou féminins : il y a des arts et des sciences, patrimoine de 
tous. Garçons et filles sont doués des mêmes facultés. Si on peut constater, dans l’un ou l’autre sexe, 
certaines aptitudes plus marquées pour telle ou telle forme d’activité intellectuelle, il convient de 
reconnaître toute l’importance que présente, dans l’éducation, le facteur individuel. C’est l’individu 
qu’il faut préparer à la vie, non un sexe en général. On le fait pour les garçons, il convient d’appliquer 
le même principe aux filles. 
Aucun domaine de connaissance ne s’est montré inaccessible au cerveau masculin ou féminin. Aucune 
qualité physique, intellectuelle ou morale ne se manifeste comme bonne pour un sexe et mauvaise 
pour l’autre. Ce qui est un défaut chez la fille est un défaut aussi chez le garçon et réciproquement. 
Rien ne justifie, par conséquent, une différenciation dans leur instruction et leur éducation, rien, si ce 

                                                
7 Eliane Gubin, Claudine Marissal, Els Flour, Garçon ou fille un destin pour la vie ? Op. cit., fiche 9 
8 Eliane Gubin, Claudine Marissal, Els Flour, Garçon ou fille un destin pour la vie ? Op. cit., document 22 
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n’est une conception traditionnelle de ce qu’il convient que l’homme et la femme soient ou semblent 
être. Tous deux doivent pouvoir puiser librement et largement dans le trésor des connaissances humai- 
nes ; tous deux doivent pouvoir, librement et largement, cultiver en eux tout ce qui est bon et beau. » 

Louise De Craene-Van Duuren, 1932. Extrait de la brochure: L.-H. De Craene-Van Duuren, À propos des nouvelles 
tendances concernant l’enseignement ménager des jeunes filles, Bruxelles, Ligue de l’Enseignement, mars-avril 1932, p. 9–10. Brevetée 
des Cours d’éducation d’Isabelle Gatti de Gamond, Louise Van Duuren (1875–1938) obtient un doctorat en philosophie à 
l’ULB en 1900. Militante féministe, elle combat avec force les tentatives pour imposer des cours ménagers obligatoires pour 

toutes les filles en 1930 –1932. 

 
L’accès à l’enseignement en quelques dates, 19e –20e s.9 

 
Des instances locales et religieuses 
organisent un enseignement primaire et 
secondaire. Les garçons peuvent suivre 
des humanités complètes. 
 
Création d’un grand nombre de cours 
industriels. 
 
Ouverture de l’Ecole royale militaire à 
Bruxelles. 
 
Les universités de Malines (qui 
deviennent plus tard celle de Louvain), 
Bruxelles, Liège et Gand (ré)ouvrent 
leurs portes aux garçons. 
 

1830 
 

 
1833 (à partir de) 

 
1834 

 

Des instances locales et religieuses 
organisent un enseignement primaire 

et secondaire qui est limité et le plus 
souvent superficiel. 

1842 
Première loi sur l’enseignement primaire communal pour les garçons et les filles de 6 à 12 ans : chaque commune 

doit financer au moins une école primaire. 
 

Création de deux écoles normales, à 
Lierre et à Nivelles (formation 
d’instituteurs). 
 
La loi prévoit la création de 50 écoles 
moyennes (premier degré de 
l’enseignement secondaire) et de 10 
athénées de l’Etat. 

1842 

 
 

1850 
 

 
1864 

 
 

1865 
 
 

1874 
 
 
 

1880 –1882 

 
 
 
 
 
 
 

 
Isabelle Gatti de Gamond fonde un 
enseignement secondaire proche de 

celui des garçons. 
 

Création de la première école 
professionnelle à Bruxelles 

(Bischoffsheim). 
 

Création à Liège de la première école 
normale de l’Etat (formation des 

institutrices). 
 
 
 

Admission des filles dans les uni- 
versités de Bruxelles, Liège et Gand. 

                                                
9 Eliane Gubin, Claudine Marissal, Els Flour, Garçon ou fille un destin pour la vie ? Op. cit., document 38 
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1881 
 
 

1889 

La loi prévoit la création d’écoles 
moyennes de l’Etat (degré inférieur de 

l’enseignement secondaire). 
 
Création de l’enseignement ménager. 

 

1914 
Enseignement primaire obligatoire pour les garçons et les filles. 

 

 
 
 
 
 
 

 
Trois orientations (agricole, industrielle 
et commerciale) pour les garçons. 
 
 
 
 
Structuration de l’enseignement 
technique et professionnel pour les 
garçons. 

1917 
 
 

1920 
 

1922 
Organisation du 4e degré 

de l’enseignement primaire 
obligatoire (12–14 ans). 

 
1925 

 
1933 

 
 
 

L’administration communale de 
Schaerbeek crée le premier lycée du 

réseau officiel pour les filles. 
 

Admission des étudiantes à 
l’Université de Louvain. 

 
 
 

Une seule orientation (ménagère) 
pour les filles. 

 

 
 

L’Etat ouvre les athénées aux filles et 
transforme des écoles moyennes en 

lycées. 

1953 
Restructuration de l’enseignement technique et professionnel, aussi pour les filles. 

 
1970 

Mixité obligatoire dans l’enseignement officiel. 

1978 
La loi du 4 août 1978 impose l’égalité d’accès à la formation professionnelle. Tous les types d’enseignement 

doivent désormais être accessibles aux garçons et aux filles. 

1983 
Obligation scolaire jusqu’à 18 ans. 
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Témoignages sur la mixité en 193910 
 
« En classe, filles et garçons étaient ensemble. Mais quand nous sortions de l’école, nous ne pouvions 
en principe plus nous parler. Un jour, le préfet est entré en classe et nous a dit que dorénavant, quand 
nous prenions le tram, les filles devraient prendre la voiture de devant et les garçons celle de derrière. 
J’ai demandé ce que nous devions faire quand il n’y avait qu’un wagon. Il m’a répondu qu’il fallait 
attendre le tram suivant ! ». 

Témoignage d’un ancien élève de l’Athénée d’Uccle (scolarité 1939–1945), 2008. 
 
« Nous les filles, quand nous rentrions dans l’école, nous ne pouvions pas aller à la cour de récréation. 
Nous devions monter directement en classe cinq minutes avant les garçons afin que nous ne puissions 
pas leur parler. Naturellement, nous bavardions ensemble à la fin de chaque cours, pendant que les 
pro- fesseurs changeaient de classe, mais dès que le professeur de la leçon suivante arrivait, nous nous 
tai- sions. Les filles devaient sortir de l’école cinq minutes avant la fin des classes, et elles devaient avoir 
quitté la rue avant la sortie des garçons ». 

Témoignage d’une ancienne élève de l’Athénée de Sint-Niklaas (scolarité 1938–1941), 2008. 

 
 
- Les femmes et le travail 
 

L’accès des femmes aux professions intellectuelles11 
 
« Le jour où la femme entrera dans l’Ordre, l’Ordre des avocats aura cessé d’exister ».  

Procureur général Van Schoor devant la Cour d’appel de Bruxelles, 12 décembre 1888. 
 
« Attendu que la nature particulière de la femme, la faiblesse relative de sa constitution, la 
réserve inhérente à son sexe, la protection qui lui est nécessaire, sa mission spéciale dans 
l’humanité, les exigences et les sujétions de la maternité, l’éducation qu’elle doit à ses 
enfants, la direction de son ménage et du foyer domestique confiés à ses soins, la placent dans 
des conditions peu conciliables avec les devoirs de la profession d’avocat et ne lui donnent ni 
les loisirs, ni la force, ni les aptitudes nécessaires aux luttes et aux fatigues du barreau [...] la 
Cour [...] dit n’y avoir lieu d’admettre la demoiselle Marie Popelin à prêter le serment 
préalable à l’exercice de la profession d’avocat ». 

Arrêt de la Cour d’appel interdisant l’inscription de Marie Popelin au barreau, La Belgique judiciaire, 3 janvier 
1889, p. 15–16. 

 

                                                
10 Eliane Gubin, Claudine Marissal, Els Flour, Garçon ou fille un destin pour la vie ? Op. cit., document 28 
11 Eliane Gubin, Claudine Marissal, Els Flour, Garçon ou fille un destin pour la vie ? Op. cit., document 09 
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- Les droits de la femme 
 

Extraits de discussions parlementaires sur le suffrage féminin, 
189512 

 
« Discussion du projet de loi portant sur la formation des listes des électeurs communaux : 
 
Hector Denis (socialiste) : 
– Messieurs, j’ai demandé à mon honorable ami, M. Demblon, de bien vouloir me céder son tour de 
parole, parce que j’ai un devoir à remplir : j’ai pris un engagement que je veux tenir devant la 
Chambre. A travers nos débats passionnés, une revendication, à la fois touchante et juste, a passé à peu 
près complètement inaperçue, à ce point même que celui d’entre nous qui, le premier, a agité dans 
cette Chambre la question du suffrage administratif des femmes, mon honorable collègue et ami, M. 
Vandervelde, l’a, lui-même, je pense, ignorée encore jusqu’à ce moment. Il s’agit d’une pétition 
adressée le 23 mars de cette année, par la Ligue belge du Droit des Femmes. Cette pétition, la voici : 
A Messieurs les présidents et membres de la Chambre des Représentants. 
« Messieurs, Nous nous croyons en droit de réclamer le bénéfice de la loi électorale communale pour 
toutes les femmes remplissant les conditions d’âge et de domicile exigées par la loi. La commune n’est 
autre chose qu’une agrégation de familles : la compétence de la femme s’exercerait utilement dans 
toutes les questions d’ordre familial qui constituent les attributions communales. Les écoles, l’hygiène, 
la bienfaisance sont des domaines considérés partout comme féminins, sans que cependant, dans la 
pratique, on ait partout appliqué les conséquences d’un principe incontesté. En Angleterre, aux Etats-
Unis, en Australie notamment, l’intervention des femmes dans les affaires municipales existe depuis 
un certain nombre d’années. [...] D’ailleurs, accorder le vote communal aux femmes serait non pas 
innover, mais renouer une tradition du passé. Sous l’ancien régime, les femmes intervenaient dans le 
règlement des affaires communales et dans la nomination des magistrats [...]. La femme d’aujourd’hui 
a le droit et le devoir de protester contre la situation d’infériorité dans laquelle nos lois la 
maintiennent, elle revendique sa part d’intervention dans l’administration des affaires publiques et il 
vous appartient, messieurs, de décider dans quelle mesure devra s’exercer la participation féminine. 
[...] ». 
Quelle objection fondamentale pourrait-on opposer à la revendication dont nous nous faisons ici, mes 
amis et moi, les organes ? Est-ce la question d’égalité ? Je n’entreprendrai pas d’agiter devant vous la 
question de savoir si l’homme est intellectuellement supérieur à la femme. Si vous interrogez 
impartialement les principaux travaux publiés sur cette question, vous arriverez à cette conclusion, 
qu’il est absolument impossible de déduire a priori des éléments fournis directement par l’observation 
anatomique, physiologique, psychologique, ... (Bruit.) [...] 
On reproche à la femme son insuffisante puissance d’abstraction et de généralisation, sa tendance à 
donner un caractère concret et particulier à toutes ses idées ; mais, s’il y a une imperfection de son 
intelligence, est-il un meilleur correctif, un meilleur moyen d’élargir sa pensée que de la placer devant 
les intérêts généraux, de la faire sortir de la sphère étroite de la famille, d’étendre d’une manière 
constante ses préoccupations, sa sollicitude, son action à un groupe de familles ? Au point de vue 
intellectuel, à en juger par les faits, il n’y a personne qui osera soutenir un seul instant que la capacité 
de la femme soit insuffisante pour justifier son intervention dans l’administration locale. A un autre 
point de vue, a-t-elle des intérêts à défendre ? [...] Voyez dans quelle mesure les femmes participent à 
l’industrie, au commerce et aux professions libérales, et vous apprécierez l’importance de la place 
qu’elles occupent dans la vie économique et intellectuelle de la nation. 
Dossier pŽdagogique Ç Gar•on ou fille... un destin pour la vie ? Belgique, 1830 – 2000 È 

M. Nyssens (catholique) : 
– Voulez-vous que je vous dise toute ma pensée, messieurs, au sujet de l’amendement en faveur du 
suffrage universel des femmes ? Je crois que si les honorables membres de l’extrême gauche avaient la 
                                                
12 Eliane Gubin, Claudine Marissal, Els Flour, Garçon ou fille un destin pour la vie ? Op. cit., document 10 
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conviction que nous sommes, hic et nunc, disposés à le voter, ils seraient fort au regret de l’avoir 
présenté ! 
(Rires et exclamations à gauche. Des membres à gauche : Votez-le, alors ! ) 
– Permettez-moi de vous dire que, si la législation établissait le suffrage universel des femmes, vous 
seriez trois fois plus écrasés que vous ne l’êtes aujourd’hui. (Nouvelles exclamations à gauche.) [...] Je 
ne suis pas, d’une manière générale, adversaire du droit électoral des femmes ; je crois, au contraire, 
qu’une certaine intervention de la femme dans les choses municipales, et particulièrement dans les 
domaines de la bienfaisance et de l’enseignement, pourrait être fort utile. [...] J’ose le dire, dans l’état 
actuel des choses en Belgique, c’est à une véritable aventure que nous convient les auteurs de 
l’amendement. De quoi s’agit-il ? Il s’agit de décider sur l’heure, sans plus ample débat, sans 
contradiction sérieuse, sans appel à l’opinion publique, que dès demain, le nombre des électeurs sera 
doublé et qu’il y aura dans notre pays, au point de vue municipal, au point de vue des élections 
communales, autant d’électeurs femmes que d’électeurs hommes ! [...]. Voilà pourquoi, mes amis et 
moi, nous voterons contre cette proposition. 
[...] 
Charles Woeste (catholique) : 
– En principe, je ne suis pas sympathique au droit de suffrage des femmes. J’estime que, de même que 
le gouvernement de la maison appartient, en règle générale et surtout, à la femme, de même le 
gouvernement de la cité appartient à l’homme. Les mœurs, les traditions, les nécessités de la famille 
retiennent la femme au foyer domestique et l’écartent du forum. [...] ». 
 

Extraits de : Chambre des Représentants. Annales parlementaires. Séance du 4 avril 1895, p. 1259 –1265. 
Cette discussion porte sur un projet de loi visant à étendre le suffrage universel masculin tempéré par le vote plural, introduit 
en 1893 pour le Parlement, aux élections communales. Le député socialiste Demblon avait déposé un amendement pour que 
le suffrage soit étendu aux femmes, dans les mêmes conditions que celles fixées pour les hommes. Cet amendement est rejeté 

par les catholiques et n’est pas adopté. 
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- Un mouvement social : le féminisme13 
 
• Au tournant du 19e siècle, les rôles sexués sont de plus en plus contestés : les femmes ne 
s’accompliraient pas avec joie dans leur destinée féminine. Elles aspirent à plus d’égalité et des 
associations féministes se constituent pour obtenir l’égalisation des droits des hommes et des femmes. 
En Belgique, les premières associations féministes se forment à la fin du 19e siècle. Elles revendiquent 
la réforme du Code civil, le droit au travail des femmes, le développement d’un enseignement féminin 
de qualité et, à la veille de la Première Guerre mondiale, le suffrage féminin. 
• La contestation gagne du terrain durant l’entre-deux-guerres. Les femmes sont nombreuses à 
défendre leur accès à l’emploi et à réclamer des hommes un partage des tâches domestiques. C’est 
surtout après la Deuxième Guerre mondiale que de profondes mutations s’observent dans la société et 
rejaillissent sur la famille. A partir des années 1960, le modèle familial « traditionnel » et la hiérarchie 
dans le couple s’effritent. En 1966, les ouvrières de la Fabrique nationale d’armes de Herstal partent 
en grève pour obtenir « un salaire égal pour un travail égal ». Leur action dévoile la persistance 
d’importantes inégalités salariales entre hommes et femmes. 
• Les femmes expriment avec encore plus de force leurs frustrations lors de la deuxième vague 
féministe qui éclate au cours des années 1970. La famille est perçue comme un lieu d’aliénation des 
femmes et les féministes revendiquent le droit des femmes à disposer de leur corps (planification des 
naissances) et l’égalité des femmes et des hommes dans tous les domaines : la famille, le système 
éducatif, le monde professionnel, la vie politique, ... 
• Malgré leur succès, ces actions ne viennent pas à bout de toutes les inégalités : éducation différente 
des filles et des garçons, persistance de métiers sexués (une ‘vraie femme’ ne travaille pas sur les 
chantiers et un ‘vrai homme’ ne s’occupe pas des enfants, ...), fonctions dirigeantes toujours occupées 
en majorité par des hommes, écart salarial entre hommes et femmes, temps partiel surtout féminin 
(nécessitant un salaire du partenaire pour rester viable), partage inégal des tâches ménagères et du 
travail au sein du couple, ... Malgré d’incontestables progrès, les points sensibles restent nombreux. 
 

Réflexion sur quelques slogans féministes 
 

¥ Un Homme sur deux est une femme. 
Une moitié de la population a tendance à être oubliée, le masculin est considéré comme 
l'universel. 

 
¥ Notre corps nous appartient. 

Ré-appropriation de son corps et notamment de sa fertilité à travers les différents moyens de 
contraception et le droit à l'IVG. Selon Paola Tabet dans La grande arnaque, échange économico-
sexuel et sexualité des femmes, cette ré-appropriation est le chemin inverse nécessaire de 
l'appropriation patriarcale des femmes par les hommes, appropriation qui passait aussi par 
une exploitation de la sexualité et de la reproduction.  
 

¥ Un enfant si je veux, quand je veux ! 
Même but 
 

¥ N’attends pas le prince charmant, apprends à lire et deviens qui tu es.  
Importance de l'éducation et de l'indépendance des femmes. 
 

¥ Une femme sans homme, c'est comme un poisson sans bicyclette. 
Remise en cause des théories essentialistes sur la complémentarité des sexes 

                                                
13 Eliane Gubin, Claudine Marissal, Els Flour, Garçon ou fille un destin pour la vie ? Op. cit., fiche 15 
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¥ Ne me libère pas, je m'en charge ! 
Importance de l'indépendance des femmes et dénonciation des intérêts antagonistes de classe 
qui motivent le paternalisme des militants hommes (cf. Christine Delphy, Nos amis et nous). 

 
¥ Travailleurs de tous les pays, qui lave vos chaussettes ? 

Les femmes continuent à exercer la plus grande partie des tâches ménagères au sein du foyer, 
bien que leur taux d'activité ait augmenté significativement depuis ces dernières décennies : la 
« double journée de travail » ne date pas des années 60 comme on le pense mais est 
l'économie même du patriarcat puisque les femmes ont toujours travaillé comme main-
d'œuvre et serves dans les propriétés des hommes (dans l'artisanat, l'agriculture, les professions 
libérales et indépendantes) et en plus travaillaient comme domestique au foyer. 

 
¥ Le privé est politique. 

Ce que l'on pense relever du domaine privé est en réalité influencé par notre culture et notre 
système politique (au sens large) : sexualité, travail domestique... tout est organisé par la 
hiérarchie politique entre les sexes. 

 
¥ Il y a plus inconnu que le soldat inconnu : sa femme ! 

Référence à l'histoire, qui est avant tout une histoire confisquée par les hommes, faite par et 
pour la reproduction du patriarcat, c'est-à-dire la négation de la productivité sociale et 
économique des femmes (elles semblent commencer à travailler au milieu du XXe siècle après 
5000 ans d'oisiveté et de parasitisme ?) et la promotion de la productivité masculine 
(confiscation de l'ouvrage du monde et des civilisations par les hommes). 

 
¥ Je suis une femme, pourquoi pas vous ? 

Souligne l'impossibilité d'identification propre au mode de pensée sexiste, qui amène encore 
aujourd'hui les gens à ne pas voir un génocide dans la « disparition » des femmes asiatiques 
mais un déséquilibre du sex ratio, et à ne pas voir un acte d'humiliation et d'agression pure 
dans un viol mais de la sexualité forcée. 
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L’égalité hommes/femmes au 20e siècle  
en quelques dates14 
 
1900 
• La femme mariée peut déposer de l’argent à la Caisse d’épargne et faire des retraits de moins de 100 francs sans 
autorisation maritale. 
• Elle peut percevoir son salaire (jusqu’à 3000 francs par an) sans le concours de son mari et en disposer pour les 
besoins du ménage. 
 

1908  
• La loi du 6 avril 1908 autorise la recherche de paternité pour les enfants nés hors mariage, sauf si le père 
supposé est un homme marié.  
• Les femmes sont autorisées à être témoin dans des actes d’état civil et tuteur et membre d’un conseil de famille.  
• Les femmes obtiennent le droit d’élire leurs représentants aux Conseils de Prud’hommes (Tribunaux du travail) 
et sont éligibles. 
 

1912  
• La loi du 15 mai 1912 prévoit la « déchéance paternelle » pour les parents condamnés pour faits de mœurs ou 
de violence sur leur enfant. Elle abolit le droit de correction paternelle. 
 

1919–21  
• Un nombre limité de femmes (veuves de guerre, anciennes prisonnières de guerre, ...) obtiennent le droit de 
vote aux élections législatives et provinciales.  
• Les femmes deviennent éligibles à tous les niveaux politiques.  
• Les femmes obtiennent le droit de vote aux élections communales. 
 

1922 
• La femme n’est plus obligée d’adopter la nationalité de son mari. Elle peut garder la sienne si elle en fait la 
demande. 
• La femme mariée majeure peut obtenir un passeport sans l’autorisation maritale. 
 

1932  
• La femme mariée peut disposer, administrer et jouir des « biens réservés » (indépendamment du régime 
matrimonial). 
 

1948  
• Les femmes obtiennent le droit de vote aux élections législatives et provinciales. 
 

1958  
• Abolition du principe de la puissance maritale. Les femmes peuvent travailler sans l’autorisation du mari. Mais 
différentes dispositions légales discriminatoires envers les femmes subsistent (notamment en matière de gestion 
des biens matrimoniaux). 
 

1965  
• Le père n’est plus considéré automatiquement comme le chef de famille. Les parents exercent ensemble 
l’autorité parentale mais en cas de désaccord, la décision du père reste prépondérante. 
 

1973  
• Suppression de l’interdiction légale de la publicité et de l’information sur les moyens contraceptifs. 
 

1974  

                                                
14 Eliane Gubin, Claudine Marissal, Els Flour, Garçon ou fille un destin pour la vie ? Op. cit., document 40 
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• La loi du 10 juillet 1974 sur la puissance parentale donne au père et à la mère des compétences égales en 
matière d’éducation et de gestion des biens des enfants. 
 

1976  
• La réforme des régimes matrimoniaux assure l’égalité effective entre les époux. Les femmes obtiennent 
l’autorisation d’ouvrir un compte en banque sans autorisation maritale. 
 

1990  
• L’avortement est partiellement dépénalisé. 
   

1993  
• Les femmes peuvent accéder au Trône de Belgique. 
 

1998  
• La loi du 23 novembre 1998 introduit le régime de cohabitation légale. 
 

2002  
• Le principe de l’égalité des hommes et des femmes est inscrit dans la Constitution. 
 

2003  
• La loi du 30 juillet 2003 ouvre le mariage aux personnes d’un même sexe. 
 

2006  
• L’homoparentalité est reconnue et les couples de même sexe peuvent adopter un enfant. 
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